
 

 

 

 

 

Conseil Communautaire du 18 février 2021 

Arrêt du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de CAVIGNAC 

Bilan de la concertation 

 

 

Par la délibération n° 03-2014 du 13 février 2014, la commune de CAVIGNAC a prescrit la révision de 

son Plan d’Occupation des Sols approuvé le 27 mars 2002.  

 

Néanmoins, la CCLNG exerce la compétence « plan local d’urbanisme et documents d'urbanisme en 

tenant lieu » depuis le 27 mars 2017.  Il revient donc à la CCLNG de poursuivre les procédures 

d’élaboration, de révision ou de modification des documents d’urbanisme communaux engagés avant 

la date précitée comme c’est le cas pour la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 

commune de Cavignac.  

 

C’est dans ces conditions que la délibération n°26091708 du 26 septembre 2017 du conseil 

communautaire de la CCLNG a redéfini les modalités de concertation dans le cadre de l’élaboration du 

Plan Local d’Urbanisme de la commune de Cavignac. 

 

Cette concertation était en partie double :  

 

Moyens d’information déployés :  

• Une réunion publique avec la population, à organiser sur la commune de Cavignac ;  

• Article spécial dans la presse locale ;  

• Article dans le bulletin municipal de la commune de Cavignac ;  

• Article sur le site internet de la commune et la CCLNG ;  

• Dossier disponible en mairie ;  

• Affichages dans les lieux publics, sur les panneaux publicitaires de la commune et sur les 

panneaux numériques de la CCLNG ;  

 

Moyens d’expression proposés au public :  

• Mise à disposition d’un registre destiné aux observations de toute personne intéressée, pendant 

toute la durée de la concertation, aux jours et heures habituels de la mairie de Cavignac, ainsi 

qu’à la CCLNG.  

• Possibilité d’écrire au Maire et au Président de la CCLNG ;  

 

Conformément à l’article L.300-2 du Code de l’Urbanisme, la concertation a été organisée pendant toute 

la durée de l’élaboration du projet, durant laquelle les moyens d’expression susmentionnés ont été tenus 

à disposition du public. 

 



Ce document tire le bilan de la concertation avant l’arrêt du projet.  

 

A- LES MOYENS D’INFORMATION DEPLOYES 

 

 

1- La réunion publique avec la population organisée sur la 

commune de Cavignac :  

 

Les réunions publiques du 2 juillet 2019 et 12 octobre 2020 ont été annoncées sur les sites internet de 

la commune de Cavignac et de la communauté de communes Latitude Nord Gironde, ainsi que par voie 

d’affichage (une affiche au format A0 à proximité du lieu de la réunion publique, en centre-bourg de la 

commune de Cavignac, et plusieurs affiches au format A3 et A4 exposées sur des panneaux d’affichage 

en Mairie de Cavignac, et sur le panneau numérique situé à Cavignac.)  

 

 

 

La réunion du 2 juillet 2019 a réuni une quarantaine d’administrés. Les échanges avec la salle ont permis 

de clarifier le rôle des élus lorsque le Règlement National d’Urbanisme s’applique, comme c’est le cas 

pour la commune de Cavignac. Dans l’attente de l’opposabilité du PLU, des administrés s’étonnent quant 

à certains permis de construire autorisés sur cette période.  

 

Cette réunion a également permis d’échanger sur l’idée de renouvellement urbain et sur l’évolution 

future de la commune de Cavignac.  

 

Les échanges ont permis d’expliciter le souhait de maîtriser la croissance urbaine et de privilégier la 

densification du centre-bourg tout en permettant un développement économique commercial pour les 

Cavignacais et les habitants des communes limitrophes.  

 

Les objectifs sont la création d’emplois et la réduction des déplacements longs sur l’agglomération 

bordelaise par des actifs parcourant déjà de longues distances pour leur travail.  



 

La discussion a donc permis de montrer aux participants à cette réunion la volonté de poursuivre un 

développement endogène pour les entreprises locales, mais aussi de s’engager sur un développement 

exogène afin d’attirer des entreprises et des emplois non couverts par le territoire actuellement.    

 

Suite à cette réunion publique, le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Cavignac a été arrêté une 

première fois en conseil communautaire le 25 septembre 2019.  

 

Celui-ci a fait l’objet d’observations et de réserves des personnes publiques associées (PPA), amenant 

les élus à modifier leur projet de PLU. Des modifications substantielles ayant été apportées au PADD et 

à ses orientations générales, les élus ont débattu à nouveau du PADD.  

Une seconde réunion publique a donc été organisée en amont de ce nouveau débat en conseil 

communautaire, afin de tenir informée la population des principales modifications apportées au PADD, 

portant principalement sur le volet économique, en réduisant les ambitions communales.  

  

Cette réunion a également réuni une quarantaine d’administrés, et a permis à la fois de présenter cette 

évolution du projet sur le volet économique, avec une réduction conséquente des espaces ouverts à 

l’urbanisation à vocation économique. Cette réunion a également été l’occasion de rappeler l’essence 

du projet politique, qui prévoit la création d’emploi locaux avec le développement de certaines activités 

économiques, tout en maitrisant la croissance démographique. De plus, le Maire a également confirmé 

le souhait de l’équipe municipale d’accompagner la revitalisation du centre-bourg, les premières étapes 

prévues étant le rachat d’un local vacant avec mise en location. L’équipe municipale a également des 

ambitions fortes sur le développement du Domaine Yves Courpon, en développant le pôle touristique, 

mais également l’activité viticole avec le rachat de plusieurs hectares de terres agricoles et le 

développement de l’activité maraîchère, etc.* 

 

 

2. Article spécial dans la presse locale : 

 

Deux articles de presse ont été rédigés par la suite permettant d’apporter des précisions dans le cadre 

de l’élaboration du document d’urbanisme. 



 

 

 



 

3. Article dans le bulletin municipal de la commune de 

Cavignac : 

 

Un encart spécial au bulletin municipal a été publié au mois d’août 2019 permettant à la population de 

Cavignac d’être informée de l’avancement de la procédure de PLU : 

 

 

 

4. Article sur le site internet de la commune et la CCLNG 

 

Deux articles ont été mis en ligne sur les sites internet respectifs de la commune et de la 

CCLNG 

 

- Site internet de la commune de Cavignac : http://www.cavignac.fr/ 

 

 

 

 

http://www.cavignac.fr/


- Site internet de la CCLNG : http://www.latitude-nord-gironde.fr/urbanisme/ 

 

 

Les articles mis en ligne présentaient les éléments de diagnostic du territoire, de même que les 

éléments essentiels du PADD.  

 

5. Dossier disponible en mairie ;  

 

Le dossier de PADD du PLU a été disponible en mairie et au siège de la communauté de communes 

pour consultation au fur et à mesure de son élaboration selon le certificat administratif de Monsieur le 

Maire en date du 19 septembre 2019.  

 

6. Affichages dans les lieux publics, sur les panneaux 

publicitaires de la commune et sur les panneaux numériques de 

la CCLNG 

 

Les réunions publiques du 2 juillet 2019 et du 12 octobre 2020 ont été annoncées par des affichages sur 

panneau publicitaire au format A0 de la commune et sur les panneaux numériques de la CCLNG selon 

les certificats administratifs de Monsieur le Président en date respectivement du 19 septembre 2019 et 

du 21 janvier 2021.  

 

              

 

 

B- . Moyens d’expression proposés au public  

 

http://www.latitude-nord-gironde.fr/urbanisme/


 

1. Mise à disposition d’un registre destiné aux observations de 

toute personne intéressée, pendant toute la durée de la 

concertation, aux jours et heures habituels de la mairie de 

Cavignac, ainsi qu’à la CCLNG.  

 

 

Un registre a été mis à disposition du public par le Maire en Mairie de Cavignac, et par le Président à la 

Communauté de communes Latitude Nord Gironde. 

   

 

Aucune observation n’a été formulée par la population dans ce registre. 

 

 

 

2. Possibilité d’écrire au Maire et au Président de la CCLNG 

 

Aucun courrier n’a été adressé au Président de la CCLNG.  

 

Un courrier a été adressé au Maire de Cavignac :  

Date de réception :  16 novembre 2018 

Objet : Demande de classement des parcelles AEP8 et AE25 en zone Npv « parc solaire » au zonage 

pour permettre le développement d’un projet de ferme photovoltaïque.  



Suites données : Le Maire de la commune a échangé avec cet habitant suite au courrier reçu. Une étude 

sera lancée sur le potentiel pour le développement des énergies renouvelables à l’échelle de la 

communauté de communes afin d’avoir une vision stratégique à l’échelle intercommunale et de 

développer des projets uniquement sur des zones propices à l’accueil d’énergies renouvelables. Cette 

demande pourra être étudiée ultérieurement dans le cadre de l’élaboration du PLUi en cours.  

 

 

C- BILAN 

 

Tous les moyens de concertation prévus dans la délibération n°26091708 du 26 septembre 2017 ont été 

mis en œuvre par la Communauté de Communes. 

 

Les dispositifs prévus pour assurer la communication auprès du public ont permis de diffuser 

efficacement les informations relatives à l’élaboration du document d’urbanisme. 

 

La publication d’articles dans la presse, la mise en ligne de documents établis en phase d’étude et 

l’animation de réunions publiques ont effectivement permis à la population de prendre connaissance 

du projet. 

 

En particulier, les réunions publiques ont favorisé des échanges constructifs, en permettant d’aborder 

des sujets connexes ou tenant à la déclinaison opérationnelle du PADD. 

 

Enfin, si les moyens déployés pour recueillir les remarques et avis du public au cours de la phase d’étude 

n’ont permis la réception que d’un unique courrier, il n’en demeure pas moins que les deux modalités 

fixées dans la délibération du 26 septembre 2017 ont bien été respectées et mises en œuvre jusqu’à 

l’arrêt du PLU. 

 

La concertation a donc permis de faire connaitre le projet débattu par la Communauté de Communes 

et de prendre en considération les remarques formulées durant toute l’élaboration du PLU. 


